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  Lettre datée du 5 avril 2017, adressée au Secrétaire  

général par le Représentant permanent de l’Ukraine  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint les observations du Ministère 

ukrainien des affaires étrangères concernant l’intention de la Fédération de Russie 

d’instaurer la conscription militaire dans le territoire temporairement occupé de la 

République autonome de Crimée et de la ville de Sébastopol (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 31 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Volodymyr Yelchenko 
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  Annexe à la lettre datée du 5 avril 2017 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

  Observations du Ministère ukrainien des affaires étrangères 

concernant l’intention de la Fédération de Russie d’instaurer  

la conscription militaire dans le territoire temporairement  

occupé de la République autonome de Crimée et de la ville  

de Sébastopol 
 

 

 Le Ministère ukrainien des affaires étrangères a protesté énergiquement contre 

l’intention de la Fédération de Russie d’instaurer la conscription militaire dans le 

territoire temporairement occupé de la République autonome de Crimée et de la 

ville de Sébastopol. 

 Dans sa résolution 71/205 du 19 décembre 2016 sur la situation des droits de 

l’homme dans la République autonome de Crimée et la ville de Sébastopol 

(Ukraine), l’Assemblée générale a établi le fait que la Fédération de Russie occupait 

illégalement la République autonome de Crimée et la ville de Sébastopol et lui a 

demandé de s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du droit 

international humanitaire, des mécanismes internationaux de protection des droits 

de l’homme et d’autres instruments juridiques auxquels elle est partie. 

 Le Ministère ukrainien des affaires étrangères a exigé que la partie russe 

renonce à la conscription des citoyens résidant dans le territoire temporairement 

occupé de la République autonome de Crimée et de la ville de Sébastopol, et qu ’elle 

respecte strictement ses obligations internationales.  

 

http://undocs.org/fr/A/RES/71/205

